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ESIEMIK-CADRE CARAJ)A—QUÉBEC SUR L’ HABITATION SOC IALE

PROGRAMME DE LOGEMENT SANS BUT LUCRATIF (PRIVÉ)

ACWRD D’ EXPLOITATION

ENTENTE conclue ce 9 jour du mois de juin 1988,

ENTRE

LA SOCIT D’HABITATION DU QUBEC

(ci—après nommée “LA sOCift”)

D’UNE PART

ET

LA COOPÉRATflE D’HABITATION “vktdøk’ “LA psrTlE ÇOT.

(ci—après nommé(e) “L’ORGANISME”)

D’AUTRE PART

ATTENDU QUE la SOCI1t au nom du gouvernement du Canada et du
gouvernement du Qiébec, désire aider les ménages dans le
besoin â obtenir des logetents dont les loyers sont propor
tionnels à leurs revenus;

ATTENDU QUE l’ORGANISME détiendra un titre de propriété sur un
ensemble immobilier (ci—après appelé “l’ensemble’) de 9 loge
ments destiné à des ménages éprouvant des besoins de logement,
dans la nunicipalité de Montréal située dans la région décrite
à l’annexe A;

ATTENDU QUE l’ORGANISME administrera l’ensemble ci—haut dé—
c rit;

ATTENDU QUE l’ORGANISME a obtenu ou est en voie d’obtenir un
f inancement d’immobilisations suivant:

FIDUCIE LA MTROPOLITAINE Montant: 625 453$

ATTENDU QU’en exécution de l’Entente—Cadre Canada—Québec sur
l’habitation sociale du 13 mai 1986, un programme conjoint
peut être établi en vertu duquel la Société canadienne d’hypo
thèques et de logement (Canada) et la SOCIt1 (Québec) peuvent
verser chacune une contribution ci—après appelée “aide finan—
c ière” ou “subvention”;

Cana& Québec::
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ATTENDU QUE la contribution de la Société canadienne d’hypo
thèques et de logement ne peut être versée qu’à un bénéficiai
re admissible selon les dispositions des articles 56.1 et
15.1(2) de la I.oi nationale de l’Habitation (ci—après appelée
“la L.N.H.”), aux fins de lui permettre de supporter les coûts
des logements locatifs par une réduction des loyers, le tout
selon les critères audit article 56.1 de la L.N.H.;

ATTENDU QUE la contribution de la Société d’habitation du
Québec ne peut être versée qu’à un bénéficiaire admissible
selon les dispositions de la Loi sur la Société d’habitation
du Québec (L.R.Q.,c. S—8) et de ses règlements;

ATTENDU QUE l’ORGANISME est un bénéficiaire admissible, au
sens de l’article 56.1 de la L.N.H. et de la Loi sur la
Société d’habitation du t.iébec et ses règlements;

ET ATTENDU QUE les coûts en capital de réalisation de la com
posante résidentielle de l’ensemble qui donnent droit à la
subvention s’6lèvent à 625 453$;

La sociÉi accepte par les présentes de fournir une aide fi
nancière â l’ORGANISME, aux conditions suivantes, et l’OR
GANISME convient d’accepter ladite aide et de respecter les
conditions énoncées ci—après.

1. Dfl?INITIONS

I.es définitions qui suivent s’appliquent au présent ac—
c ord:

1) “Administration” signifie: toutes les activités liées
à un ensemble immobilier donné après la date d’ajuste
ment de l’intérêt ou le début du versement de la sub
vention et comprenant l’administration du prêt, de
l’ensemble immobilier et du présent accord d’exploita—
t ion.

2) “Composante non résidentielle” signifie: aires publi
ques, les installations récréatives ou mobilier placé
à demeure s’y trouvant, les installations commerciales,
les aires comnunautaires à usages multiples, les ins
tallations de soins ou autres aires bâties ou locaux
non résidentiels compatibles avec l’ensemble, mais non
inclus dans la définition de composante résidentielle.
La composante non résidentielle comprend une part pro
portionnelle de la valeur du terrain, de la structure,
des systèmes mécaniques et des coûts accessoires.
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3) “Composante résidentielle” signifie; les logements
d ‘habitation ainsi que les locaux qui leur sont reliés,
partagés ou non, et les aires d’agrément qui peuvent
être partagées avec d’autres occupants d’un ensemble
d ‘habitation, plus une part proportionnelle de la va—
leur du-terrain, de la structure, des systèmes mécani
ques et des coflts accessoires.

4) “Echelle des loyers proportionnelle au revenu” signi
fie: l’échelle des loyers à appliquer en fonction des
revenus des locataires, telle qu’établie à l’annexe B,
(Règlement sur la location d’un logement à loyer modi
que) ou toute autre échelle révisée ou modifiée des
loyers que la SOCItTÉ pourra établir.

5) “Logement” signifie: aux fins de l’affectation, un
logement, une chambre ou un lit. “Logement” désigne
une habitation autonome, individuelle ou faisant partie
d’un collectif, destinée à l’occupation par un seul
ménage admissible; “Chambre” désigne un espace habita
ble de 8 mètres carrés minimum à l’intérieur d’une mai
son de chambres; et “lit” désigne un lit destiné à un
des occupants d’un foyer ou d’un ensemble de logements
spéciaux.

6) “Logement désigné” signifie: logement pour lequel une
subvention fédérale et provinciale est disponible dans
le cadre du Programme de logement sans but lucratif
pour réduire les loyers.

7) “Logement loué services compris” signifie: aux fins de
l’application de l’échelle des loyers proportionnelle
au revenu, logement dont le loyer comprend le chauffa
ge, l’eau chaude et exclut l’électricité utilisée par
le ménage; il faut rajuster le loyer selon l’échelle
lorsqu’un ou plusieurs des services ci—dessus ne sont
pas compris ou lorsque des services supplémentaires
sont fournis.

8) “Logement spécial” signifie: foyer ou logement autonome
servant de résidence principale et qui comprend des
services et des installations de soins sur place, à
l’exclusion de la nourriture, liés à l’incapacité ou à
I ‘état physique, social et affectif comnin des rési
dents.

9) “Ménage” signifie: toute personne ou groupe de person—
nes occupant un logement.

10) “Ménages dans le besoin” signifie: ménages, situés sous
le seuil des besoins impérieux, qui ne peuvent se payer
ou obtenir un logement de qualité et de taille convena
bles. Comprend les ménages:
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a) qui occupent un logement trop petit ou de mauvaise
qualité et qui consacrent actuellement moins de 30%

de leur revenu au loyer, mais pour lesquels les
frais de logement de base pour une habitation de
taille et de qualité convenables dans leur zone du
marchéreprésenteraient 30% ou plus de leur revenu;

b) qui consacrent 30% ou plus de leur revenu au loyer
et pour lesquels les frais de logement de base pour
une habitation de taille et de qualité convenables
dans leur zone du marché représenteraient 30% ou
plus de leur revenu;

c) qui ont besoin d’un logement spécial.

11) “Personnes âgées” signifie: une personne

a) d’au moins soixante (60) ans, ou
b) d’au moins cinquante (50) ans et qui ne fait plus

partie de la population active pour des raisons
indépendantes de sa volonté.

12) “Prêt” signifie: financement d’immobilisation prévu par
l’ORGANISME, pour l’ensemble immobilier.

13) “Rapport annuel sur l’ensemble” signifie: formule à
annexer au présent accord et en faisant partie, ou
toute version révisée ou modifiée de cette formule que
la socittÉ peut désigner lorsqu’il y a lieu.

14) “Recettes de l’ensemble” signifie: loyers reçus, droits
de stationnement, recettes de la buanderie et intérêts
de toutes sources à l’exception des intérêts générés
par le fonds de réserve de remplacement.

15) “Revenus” signifie: revenu brut d’un ménage ou d’une
personne selon la définition de l’annexe B ou selon
toute définition revisée que la SOCIEIE peut établir
lorsqu’il y a lieu.

1 6) “Revenu direct ou transférable” signifie: revenu, quel
les qu’en soient la forme et la provenance, touché
directement par l’occupant d’un logement et destiné à
son usage personnel, peu importe son lieu de

résidence.

2 • TOGEMEWrS LOCAflFS

1) La sélection des résidants ainsi que l’attribution des
logements doivent être effectuées conformément aux
directives de la S0CItt et notamment suivant les pla
fonds de revenu annuel déterminant les besoins impé
rieux apparaissant à l’annexe F ou selon toute directi
ve révisée que la S0C1tL peut établir lorsqu’il y a
lieu.
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2) Les occupants de logements désignés paient un loyer
établi en fonction de leur revenu, selon le règlement
sur la location d’un logement à loyer modique et de
ses modifications ultérieures présenté à l’annexe B.
Lorsque le logement n’est pas loué services compris,
le loyer doit être réduit d’un montant approuvé par la
SOC11, montant qui représente le coût des services
non inclus. Lorsque des services supplémentaires sont
fournis, le loyer doit être augmenté d’un montant
approuvé par la SOCIEIL

3) L’ORGANISME doit obtenir une preuve du revenu des
locataires de logements désignés au moment de la loca
tion initiale du logement et au moins chaque année par
la suite, et doit rajuster le montant du loyer que
doit payer chaque locataire en fonction du changement
de son revenu et conformément aux lois et aux règle
ments du sébec. La méthode de vérification du revenu
à utiliser est celle qu’établit la SOCIfiE lorsqu’il y
a lieu. L’ORGANISME doit attester à la SOCIEIE que
1 ‘Schelle des loyers proportionnelle au revenu a 4té
appliquée, que des examens du revenu ont été faits et
des confirmations du revenu obtenues, et que les ra
justements de loyer requis ont été faits.

4) Les exceptions aux conditions susmentionnées doivent,
au préalable, être approuvées par la SOCI.

3. tOCATIO DES IflGKWfS DfsIGNÉS

1) Les demandes de bail et les baux signés par de futurs
occupants doivent convenir à la SOCIEIE et comprendre
une clause interdisant la sous—location ou la cession.
Ces documents doivent de plus être signés pat le chef
du ménage et le conjoint (s’il y a lieu) ou par tous
les occupants (sauf les personnes à charge) s’ils ne
forment pas une famille.

2) La durée de chaque bail ne doit pas dépasser douze
mois. Le bail doit par ailleurs préciser que seules
les personnes qui s’y trouvent identifiées peuvent
occuper le logement.

3) Chaque bail doit préciser la nécessité d’une vérifica
tion du revenu, le loyer à percevoir selon l’échelle
des loyers proportionnelle au revenu, ainsi que les
augmentations et diminutions possibles selon cette
é chelle.

4) Les locataires de tous les logements autonomes doivent
signer un bail. fhns le ças des ensembles spéciaux où
les baux pourraient ne pas convenir, la SOCI11 peut
établir la forme d’accord d’exploitation qui convient
le mieux.
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4. LOCAUX COMMERCIAUX ET NON RfSIDENTIELS

1) L’ORGANISME doit louer tout local non résidentiel aux
taux locatifs du marché, qu’il établit lui-même avec
l’accord de la SOCIEIE. &lcun déficit, pour l’exploi
tation de ces locaux, ne doit être imputé à la compo
sante résidentielle. las états financiers comprennent
un état des revenus et dépenses pour la composante
résidentielle désignée et un état distinct pour les
locaux commerciaux, non résidentiels, ou d’autres
locaux résidentiels non désignés. tns le cas des
ensembles contenant des logements désignés et non
désignés, le revenu comprend une part proportionnelle
au nombre de logements désignés du revenu non locatif
de l’ensemble.

5. DIScRIMINATION

1) Lors de la location des logements, l’ORGANISME convient
de ne pas exercer de discrimination contre un demandeur
de bail en raison de sa race, de son originé nationale
ou ethnique, de sa couleur, de sa religion, de son âge,
de sôn sexe, de son état matrimonial, d’une condamna
tion annulée, ou du fait qu’il y ait des enfants dans
le ménage. fie plus, toute condition ou restriction
relative à l’occupation établie par l’ORGANISME doit
faire l’objet d’une approbation écrite préalable de la
SOCIT.

2) L’interdiction ci—dessus concernant la discrimination
en raison de l’âge ne s’applique pas aux logements
réservés aux personnes âgées, définies dans le présent
accord d’exploitation.

6. oerrEnUnoN DEsT1aE A RÉDUIRE LES LOYERS

1) La subvention annuelle accordée tout ensemble corres
pond à la différence entre les frais d’exploitation
annuels admissibles et les recettes de l’ensemble pour
les logements désignés. A condition que l’ensemble
soit géré et exploité en conformité avec les disposi
tions du présent accord d’exploitation, la subvention
est versée pendant la plus courte des deux périodes
suivantes: trente—cinq (35) ans ou la durée utile de
l’ensemble telle que déterminée par la SOCITL

2) On estime présentement la subvention annuelle à
99 203$, telle qu’elle est établie à l’annexe C. Ce
montant peut être rajusté par la SOCIfl, au besoin.
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3) La subvention accordée pour les ensembles de logementsspéciaux est versée pendant la plus courte des périodes
---‘ suivantes: 35 ans ou la durje utile de l’ensemble telleque déterminée par la SOCIETE. La subvention annuellemaximale est égale à la différence entre le montantannuel qui serait nécessaire pour amortir au taux d’intérêt contractuel, les coûts admissibles en immobilisation, sur une période de 35 ans ou la durée utile duprojet suivant la plus courte de ces deux périodes, etle montant annuel qui serait requis pour amortir lescoûts admissibles au taux d’intérêt de 2%.

4) La subvention est calculée à compter de la date d’ajustement de l’intérêt du prêt; le premier versement de lasubvention est effectué de manière coYncider avecl’échéance de la première mensualité du remboursementdu prêt. S’il n’y a pas de prêt, la subventionetcalculée à compter d’une date que fixe la SOCIETE.Cette date ne peut être antérieure à la date d’occupation et d’achèvement de la plus grande partie de l’ensemble,

5) La S0CIT versera mensuellement la subvention directement à l’ORGANISME, par chèques, sous forme d’avancescomptables. La subvention sera versée tout au long dela deuxième année et des années ultérieures, î condition que le budget d’exploitation annuel de l’ensemblesoit présenté au plus tard trois mois avant le début dechaque année financière.

6) Si la subvention versée dans une année financière donnée est supérieure ou inférieure la subvention réellenécessaire, établie par la SOCIETE lors de l’examen desétats financiers annuels vérifiés de l’ORGANISME, lemontant de la subvention est rajusté en conséquence.

7. INSTALLATIONS DE SOINS / LOGEMENTS SPftIAUX.

1) L’aide financière se limite exclusivement à la composante résidentielle de l’ensemble.

2) L’ORGANISME doit prouver que des fonds d’exploitationsont disponibles pour couvrir les coûts d’exploitationde la composante non résidentielle de lensernble.
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8. €TAT VRIFI DES COUTS DFINITIFS EN IMMOBILISATION

Votre organisme devra soumettre à la Société 1 état véri
fié des coûts définitifs en immobilisation dans les six
(6) mois qui suivent la date d’ajustement des intérêts. A
défaut de quoi, la Société pourra retenir le versement des
subventions.

9. GESTION DE L’ENSEMBL.E IMMOBILIER

1) L’ORGANISME doit administrer l’ensemble dans les limi
tes des dispositions du Budget d’exploitation — annexe
C, qui peuvent être modifiées, s’il y a lieu, conformé
ment à la clause 10.

2) L’ORGANISME ne peut effectuer aucune autre dépense que
celles préyues au budget sans approbation préalable de
la SOCIETE. L’ORGANISME s’engage à défrayer toute
dépense effectuée et non autorisée par la SOCIETE.
L’ORGANISME dpis également aviser immédiatement par
écrit la SOCIETE de tout revenu additionnel non prévu
au budget. Dans des circonstances d’urgence, l’ORGA
NISME pourra engager des_fonds, mais devra obtenir la
ratification de la SOCIETE le plus tôt possible.

3) L’ORGANISME doit assurer la saine gestion de l’ensem
ble, selon les dispositions de l’annexe D, “Plan de
gestion de l’ensemble immobilier”, maintenir celui—ci
dans_un bon état et permettre aux représentants de la
SOCIETE de l’inspecter à tout moment raisonnable.
L’ORGANISME ne confiera; par contrat ou autrement, la
gestion d’une partie ou de la totalité de l’enegible
qu’avec l’approbation préalable écrite de la SOCIETE.

4) L’ORGANISME doit tenir des Hvres, des registres ft_ des
comptes sous une forme qui convienne à la SOCIETE et
doit permettre à celle—ci d’avoir accès à l’ensemble et
d’envoyer un représentant pour inspecter ses livres,
registres et comptes à tout moment raisonnable.

5) Lorsque la SOCIETE estime qu’un ensemble se trouve en
difficulté financière à cause d’une mauvaise gestion,
elle peut exiger que l’ORGANISME engage des gestion
naires professionnels.

6) L’ORGANISME doit fournir, à des fins saistiques,
toute information que peut demander la SOCIETE.

7) Le représentant dûment autorisé de l’ORGANISME doit
attester le rapport annuel sur l’ensemble.
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10. TABLISSEMENT DE RAPPORTS

1) L’ORGANISME doit, trois mois avant le début de chaçunede ses années financières, présenter à la SOCIETE unbudget d’exploitation selon un mode de présentation quiconvienne à cette dernière, afin d’obtenir l’approbation et 1 ‘établissement des avances comptables.

2) Dans les trois mois qui suivent la fin de chaque_arméefinancière, l’ORGANISME doit présenter à la SOCIETE unétat financier annuel vérifié, préparé par un vérificateur agréé, selon un mode de présentation qui convienneà cette dernière, ainsi qu’un rapport annuel sur l’ensemble. S’il y a lieu, les états financiers vérifiésdoivent contenir des données distinctes pour la composante résidentielle désignée et les autres composantesrésidentielles et non résidentielles de chaque ensem—hie.

3) Le vérificateur de l’ORGANISME doit

a) vérifier l’état des revenus et dépenses et, le caséchéant, les états des revenus et dépenses distinctsdes composantes résidentielles et non résidentiellesde l’ensemble;

b) vérifier le bilan;

c) vérifier l’application de l’échelle des loyers proportionnelle au revenu ou du processus de détermination des loyers;

d) faire une
serve pour
la manière

— si tous les
passés dans
partie,

déclaration indiquant si le fonds de ré—
remplacement a été pourvu et maintenu de
appropriée;

intérêts gagnés par le fonds ont été
ses écritures et en font maintenant

— s’il a été utilisé, et à quelles fins, au cours del’année écoulée;

compris la

4) La SOCIT doit, chaque année,
sée concorde avec les états
l’ORGANISME. Les revenus et
taires sont employés avant le
ces.

vérifier si l’aide ver—
financiers vérifiés de

les subventions excéderi—
versement d’autres avan—

e) fournir un rapport de vérification, y
lettre de confirmation du vérificateur.
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5) Si le rapport annuel sur l’ensemble, les états finan
ciers vérifiés et le budget d’exploitation annuel _nç
sont pas présentés dans les délais fixés, la SOCIETE
peut suspendre le versement de l’aide financière jus
qu’à ce qu’elle reçoive ces documents à sa satisfaction.

6) L’exercice financier de l’ORGANISME doit se terminer le
31 décembre.

11. RESERVE DE REMPLACEMENT

Les modalités de constitution de la réserve de remplace
ment sont établies à l’annexe E. Les mo.yitants indiqués
peuvent être rajustés au besoin par la SOCIETE.

La réserve doit être pourvue annuellement, jusqu’à concur
rence du maximum établi et les intérêts doivent s’ajouter
au capital. L’utilisation et l’aliénation des fonds de
cette réserve sont assujetties à 1 ‘fipprobation ou aux
directives, selon le cas, de la SOCIETE. Ces fonds de
réserve doivent comprendre les intérêts cumulés et être
déposés dans un compte bancaire distinct et (ou) investis
uniquement dans des comptes ou titres qui sont assurés par
la Société d’assurance—dépôts du Canada ou la Régie de
l’assurance-dépôts du Québec. Sinon ces fonds devront
être_ pJacés de toute autre façon que peut approuver la
SOCIETE. Les retraits doivent être imputés à l’intérêt
d’abord, puis au principal.

12. CONSERVATION DES DOCUMENTS

L’ORGANISME doit conserver tous les documents, les regis
tres, les comptes et toutes les pièces justificatives
ayant trait à l’ensemble pendant au moins sept (7) ans.

13. REMBOURSEMENT DU PRET

1) L’ORGANISME doit verser au prêteur les mensualités
prévues à leurs dates d’échéance, afin de rembourser
l’intérêt et d’amortir le prêt durant la période pres
crite. Le fait pour l’ORGANISME de ne pas faire les
dits paiements aux dates d’exigibilité constitue une
rupture de l’accord d’exploitation.

2) L’ORGANISME accepte d’informer la SOCITE de son inten
tion de prendre des mesures en vue de modifier les
paiements hypothécai res relatifs à un prêt, notanwient
de procéder au remboursement anticipé de la totalité ou
d’une partie de l’emprunt.
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14. DÉFAUT

La SOCIt[€ a le droit, si l’ORGANISME rompt le présent
accord d’exploitation ou s’il est en défaut, d’interromprele versement de son aide financière.

15. RIJVET.LEt4Ewr HYPOTR€csTaz

Avant de procéder au renouvellement, l’ORGANISME accepte
d’informer sans délai la SOCIETE des modifications auxconditions du prêt qu’entraîne ce renouvellement.

Le taux d’intérêt au moment du renouvellement ne doit pas
dépasser le point médian de la fourchette des taux d’intérêt reconnus en vertu de la L.N.B. Si le prêteur est
incapable de remplir cette condition, il doit permettre
qu’un autre créancier se substitue â lui sans indemnité
compensatoire.

L’ORGANISaE doit alors s’informer des conditions faites
par au moins trois prêteurs agréés et choisir celui quioffre les conditions les plus avantageuses.

16. CHARGES ET PRÊTS

1) Tant que le présent accord d’exploitation demeure en
vigueur, l’ensemble, en totalité ou en partie, ne doit
être grevé d’aucune hypothèque ou charge sans l’appro
bation écrite préalable de la SOCItÎt.

2) L’ORGANISME ne doit ni prêter, ni donner des fonds de
1 ‘ensemble, ni garantir ou souscrire le remboursement
d’aucune obligation d’une tierce partie sans l’approba
tion écrite préalable de la SOCIL1I.

17. VENTE

Pendant la durée du présent accord d’exploitation, l’immeu
ble ne pourra être vendu, cédé, transporté, hypothéqué ou
autrement aliéné sans une autorisation préalable et écrite
de la SOCIÉTÉ et qu’aux conditions déterminées par elle.

18. WIPICAfl5 DE L’ACTE CONSTITUTIF

L’ORGANISME ne doit pas modifier son acte constitutif sans
l’approbation écrite préalable de la SOCITt.
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EN FOI DE QUOI, la SOCI1 a ratifié le présent accord d’ex—

ploitation par la signature de son représentant autorisé et

1 rORCANIsrIE 9 a apposé son sceau officiel, dont l’authenticité

est certifiée par la signature de son représentant autorisé.

LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

Par

LÀ COOP€ RATIVE D’HABITATION “VILLEROSE”

Par
hncine ca perftier, présidente

c*_a
Manon PaquetŒ4crétaire

(Sceau officiel à apposer)





ANNEXE A

DÉSIGNATION OFFICIELLE

La coopérative d’habitation “Villerose”

Lot 2.205 du cadastre de la Côte de la Visitation
situa à l’angle du boulevard Roseinont et de la
9 Avenue à Montréal (Québec).



ANNEXE S

RÈGLEMENT SUR LA LOCATION D’UN LOGEMENT A LOYER MODIQUE

T.oi sur la Société d’habitation du Québec
L.R.Q., chap. S—8, art. 86, par. g) et 1)

Rg1ement sur la location d’un logement à loyer modique.

1. 1ns le présent règlement, à moins que le contexte n’indi
que un sens différent, on entend par:

“chef de ménage” la personne qui subvient habituellement
aux besoins du ménage ou dans le cas d’un bail en cours,
le signataire du bail;

“conjoint” une personne qui cohabite avec la personne
avec qui elle est mariée ou qui vit maritalement avec une
personne;

“ménage” toute personne ou groupe de •personnes occupant
un logement;

“personne indépendante”

— une personne majeure qui habite avec le chef de ménage
et dont le revenu est égal ou supérieur aux prestations
allouées en vertu de la loi sur l’aide sociale (L.R.Q.,
chap. A—16), pour les besoins ordinaires d’une personne
seule âgée de 30 ans ou plus, apte au travail et
n’habitant pas chez un parent ou un enfant. Toutefois, un
enfant du chef de ménage ou de son conjoint, gé de moins
de 21 ans à la date du début du bail, n’est pas une
personne indépendante;

ou

— une personne qui reçoit une pension ou allocation au
conjoint en vertu de la loi sur la sécurité de la
vieillesse (R.S.C 1970, chap. O—6);

“taux de loyer” le rapport entre le loyer de base et le
revenu considéré pour établir ce loyer.

2. le revenu est le total des revenus bruts d’une personne
pour l’année civile précédant la date du début du bail, à
1 ‘exclusion des éléments suivants

1) un remboursement d’impôt ou un crédit d’impôt;



2) un montant reçu par une famille d’accueil pour la prise
en charge d’un bénéficiaire accordé en vertu de la I.oi
sur l’aide sociale et de la loi sur les services de
santé et les services sociaux (L.R.Q., chap. S—5);

3) une aide financière accordée en vertu de la Loi sur les
services de la garde à l’enfance (L.R.Q., chap. s—4,1);

4) une allocation de disponibilité accordée en vertu de la
Loi sur les impôts (L.R.Q., chap. 1—3);

5) une allocation familiale;

6) une prestation de suppl&uent au revenu de travail;

7) une bourse d’6tudes reçue par une personne autre que le
chef de ménage et qui fréquente une institution d’en
seignement publique ou une institution d’enseignement
privée reconnue d’intérêt public par le ministère de
1 ‘Education.

Toutefois, le revenu doit &tre réduit des sommes suivantes:

1) de la pension alimentaire versée par cette personne en
vertu d’une ordonnance ou d’un jugement d’un tribunal
compétent;

2) des frais d’hospitalisation en centre hospitalier de soins
prolongés ou des frais d’hébergement en centre d’accueil
défrayés par cette personne et de la somme mensuelle de
l’aide sociale qui lui est accordée pour combler ses be
soins ordinaires en vertu de l’article 5 de la loi sur
l’aide sociale (L.R.Q., chap. A—16).

3) Le revenu considéré pour établir le loyer de base est le
total du revenu du chef de ménage et, s’il y a lieu, de
celui de la personne indépendante dont le revenu est le
plus élevé. Cependant, la part de ce revenu considéré
provenant du travail est réduite de 10 %; cette disposi
tion s’applique au bail prenant effet le ou après le 1er
janvier 1984.

Aux fins du présent article, un enfant du chef de ménage
ou de son conjoint, âgé de moins de 25 ans è la date du
début du bail, n’est pas une personne indépendante.

4) Le loyer de base est égal â 25 Z du revenu établi à l’ar
ticle 3.

5) Malgré l’article 4, le loyer de base ne peut être infé
rieur à 25% des prestations allouées en vertu de la loi
sur l’aide sociale, pour les besoins ordinaires d’une
personne seule âgée de 30 ans ou plus, apte au travail et
n’habitant pas chez un parent ou un enfant.



6) Le loyer de base comprend les services suivants : le
chauffage, l’eau chaude, les taxes afférentes au logement
et un stationnement extérieur lorsque des emplacements
sont prévus b cette fin.

7) Au loyer de base s’ajoute, pour chaque personne indépen
dante autre que celle visée â l’article 3, un montant égal
à 25% du loyer maximal considéré pour une chambre dans le
but de déterminer l’allocation—logement versée conjointe
ment au Programme d’allocation—logement en faveur des
personnes âgées (Logirente) approuvé par le décret 1362—83
du 22 juin 1983 et ses modificatiops futures.

8) Au loyer de base s’ajoutent mensuellement les charges
suivantes

1) pour la consommation d’Slectricité â l’exclusion du
chauffage et de l’eau chaude, une charge de 16,55$ dans
le cas d’un studio, de 18,75$ dans le cas d’un logement
d ‘une chambre à coucher et un montant de 2, 20$ pour
chaque chambre à coucher additionnelle.

Ces montants sont indexés* annuellement en proportion
de l’augmentation des tarifs d’Hydro—Québec pour l’é
lectricité b des fins résidentielles;

2) une charge de 3,00$ lorsque le locataire dispose d’un
stationnement extérieur muni d’une prise de courant;

3) une charge de 15,00$ lorsque le locataire dispose d’un
garage ou d’un stationnement intérieur;

4) pour tout stationnement additionnel fourni à un loca
taire en plus de celui mentionné à l’article 6, une
charge de 15,00$ pour un stationnement extérieur, de
25,00$ pour un stationnement muni d’une prise de cou
rant pour un chauffe—moteur, de 45,00$ pour un garage
ou stationnement intérieur.

9) Du loyer de base, se soustrait mensuellement, pour chaque
cuisinière ou réfrigérateur non fourni par le locateur à
un locataire en place le 31 décembre 1984, un montant de
1,50$ par appareil.

10) Les frais d’utilisation d’une lessiveuse ou d’une sécheuse
sont de 0,50$ par utilisation.

11) Le loyer que doit payer le locataire qui demande une ré
duction de loyer motivée par une diminution de revenu ou
un changement dans la composition du ménage est établi sur
la base du revenu présumé de la période pour laquelle la
réduction est accordée.

* Montants indexés au 1er mai 1986 17,85$ pour un stuSio,
20,20$ pour un logement d’une chambre à coucher et 2,35$
pour chaque chambre additionnelle.



Aucune demande entratnant une réduction du loyer mensuel
inférieure à 10,00$ ne peut être considérée.

Toutefois, le loyer de base réduit ne peut être inférieur
à 25% du revenu diminué.

Le locateur doit, dans un délai dè 30 jours de la date du
dép8t de la demande, informer le locataire de sa décision.

12) Le loyer établi conformément à l’article lia effet depuis
le mois qui suit le dépt de la demande et demeure en
vigueur pour une période de 3 mois ou jusqu’au renouvelle—
ment du bail, selon la plus courte des deux périodes.

A l’échéance de cette période, lorsque le motif de la
réduction de loyer est une diminution de revenu du loca
taire, le loyer antérieur est rétabli à moins que le loca—
taire ne justifie qu’il peut bénéficier d’une prolongation
de la réduction pour une nouvelle période.

13) Le locataire doit fournir au locateur le nom des personnes
qui habitent avec lui et les preuves requises pour l’at
testation des revenus. Ces renseignements doivent être
fournis dans un délai d’un mois de la demande du locateur.

14) Le bail est d’une durée de 12 mois.

Toutefois, un bail conclu avec un nouveau locataire ou
avec un locataire visé par l’article 1662.7 du bde civil
peut être de moins dc 12 mois.

15) Malgré l’article 4, le taux de loyer d’un locataire le 1er
mars 1982 qui a été augmenté de 1% lors du premier renou
vellement de bail est augmenté de 2% lors de chacun des
renouvellements subséquents, jusqu’ ce qu’il atteigne
25%.

Le taux de loyer d’un locataire le ier mars 1982,
vivant seul et bénéficiaire de l’aide sociale, qui n’a pas
été augmenté, est augmenté de 1% lors du prochain renou
vellement et de 2% pour chacun des renouvellements
subséquents, jusqu’à ce qu’il atteigne 25%.

16) Le taux de loyer d’un locataire provenant d’un logement à
1 ‘égard duquel était versé un supplément au loyer confor—
mément à la loi sur la Société d’habitation du Qiébec est
augmenté conformément à l’article 15.

17) Le présent règlement ne s’applique pas aux logements ap
partenant à la Société, situés au nord du 55 parallèle
et desservant le milieu Inuit.

18) Le présent règlement remplace le Règlement sur la location
d’un logement à loyer modique approuvé par J-e décret 256—
82 du 8 février 1982 et modifié par les décrets 1269—82 du
6 mai 1982, 1398—82 du 19 juin 1982 et 2469—84 du 7 novent
bre 1984.



ANNEXE C

BUDGET D’EXPLOITATION INITIAL POÛR LA COMPOSANTE
RÉSIDENTIELLE

NOM DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER / ADRESSE
/

Coopérative d’habitation / Coin nord—est boulevard
“Villerose” / Rosemont et 9è Avenue

FIN DE NOMBRE pÉ MONTANT I TAUX PgRIODE
L’ANNgE LOGEME,WTS DU PRÊT D’INTRÈ1 D’AMORTIS

FINANCIhE/ / SF21ENT
BUDI TAIRE /

I —

30 juin 9 6453 114% 35 ans

4.3.1 Remboursement
hypoth&a’aire 70 294 $

/ TOTAL (1) 70 294 $
4.3.2 Dépei4es

//
Rentes emphytéotiques

____________

/ Taxes foncières 9 500

/ Taxes de service

/ Assurances 1 350

/ Chauffage 3 900
/ tectricité 3 424

/ Conciergerie 1 620
/ Administration: Frais gestion 3 072

Frais vérification 1 200

/ Autres

____________

Entretien! réparation 1 350
Autres (déneigement))

___________

/ TOTAL (2) 25 416 $
4.3.3 Réserves

I,
Réserve de remplacement 1 575

Imprévus: Vacances 959
Mauvaises créances 959

TOTAL (3) 3 493 $



ANNEXE C (suite)

BUDGET D’EXPLOITATION INITIAL POUR LA COMPOSANTE
RÉSIDENTIELLE

4.3.4 Coût d’exp1oitation/units désign5es 99 203 $

Coût d’exploitation/units non dsignes

___________

Coût d’exploitation/espaces non—r&sidentiels___________

Joindre les annexes si nécesaire
TOTAL 99 203 $

4.4 REVENUS

4.4.1 Revenu total loyers/base futurs locataires 20 688

4.4.2 Revenu charges additionnelles au loyer/base 2 632

4.4.3 Revenu des units non d€sigi4es

4.4.4 Revenu des espaces non—rsidentiels

___________

TOTAL 23 320 $

4.5 DFICIT D’EXPLOITATION

4.5.1 Coût total d’exploitation annuel 99 203

4.5.2 Revenus totaux (4.4.4) 23 320

4.5.3 Déficit 75 883 $



ANNEXE D

PLAN DE GESTION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER

1. Organisation du service de gestion

1.1 Nom et fonction des membres du cbnseil d’adminis
tration. (indiquez s’il y a des sièges vacants)

Dans le cas d’un O.S.B.L., indiquez par un * les
membres du C.A. élus par et parmi les locataires
et la date de leur élection par l’Assemblée des
locataires. (si elle n’a pas eu lieu, indiquez la
date prévue de l’élection)

1.2 Liste des comités relevant de l’Assemblée générale
ou du C.A. (indiquez lequel des comités — incluant
le C.A. — est responsable du secrétariat, de la
sélection et de la location des logements, de la
perception des loyers, de la budgétisation, de la
tenue de livres, de l’entretien, des relations de
l’organisme avec la collectivité et du personnel,
s’il y a lieu).

1.3 Y a—t—il une entreprise de gestion, sous contrat,
à laquelle l’organisme a confié la gestion de
l’ensemble.

Nom de l’entreprise de gestion

________________________

Nom de l’agent principal de gestion

___________________

Adresse postale

_____________________________________

Tél.:

_______________________

1.4 Personnel rémunéré: énumérez les noms des person
nes travaillant à temps plein ou à temps partiel à
la gestion matérielle et financière de la proprié
té. (nom de la personne, responsabilité, temps
consacré au travail, indiquez par un * si la per
sonne est membre de l’organisme).

2. Plan de formation

2.1 Indiquez de qui relève la responsabilité de la
formation b l’intérieur de l’organisme.



ANNEXE D (suite)

2.2 Décrivez le plan de formation élaboré pour les
trois (3) prochaines années.

2.3 Y a—t—il un organisme, sous contrat, auquel on
confie la réalisation du plan de formation. Si
oui, nom de l’organisme, responsabilités confiées
et échéancier prévu.

2.4 S’il n’y a pas de contrat avec un organisme assu
rant la responsabilité de la formation, indiquez
si votre organisme entend offrir des services en
ce sens ou recourir une aide extérieure.



ANNEXE E

RÉSERVE DE REMPLACEMENT

1. La somme annuelle de 1 575$ doit être mise dans la réserve

de remplacement de l’Organisme pendant 10 ans, jusqu’à un

maximum de 15 750$.

2. A moins d’autorisation écrite de la Société, les fonds de

la réserve de remplacement ne doivent servir qu’à payer le
coût de remplacement:

• des systèmes mécaniques;
• des toits;

de la plomberie;
• du système de chauffage et (ou);

d’autres biens d’immobilisation approuvés par la Socié

té.

3. L’intérêt produit doit s’accumuler et être comptabilisé

séparément. les retraits sont imputés aux intérêts d’a

bord, puis au principal.

4. les fonds de la réserve doivent servir uniquement à payer

le remplacement de biens d’immobilisation usés et non pas

1 ‘entretien ordinaire ni les réparations mineures que

nécessitent l’immeuble et le terrain.



ANNEXE F

A— PLLFoms DE REVENU 1937

TAILLE OU MÉNAGE

ENDROIT 1 personne 2*_3 4—5 6—7 8 +
et couple personnes personnes personnes personnes

s $ $ $ $

01— Bas St’—Laurent
Gaspésie

Caspé 17 000 18 500 19 500 20 500 21 500
Matane 15 500 18 000 19 000 20 000 21 000
Rimouski 17 000 19 000 20 000 21 000 27 500
Autres municipalités 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500

02— Saguenay
Lac—St—Jean

Alma 14 500 16 000 17 500 21 000 25 000
Autres municipalités 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500

03— Québec

Montmagny 14 500 16 000 17 500 19 00G 20 500
Rivière—du—Loup 16 000 18 000 19 000 20 000 21 000
St—Georges 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500
Autes municipalités 14 500 16 000 17 500 19 0 20 500

04— Trois—Rivières
I

Druminondville 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500
La flique 14 500 16 000 17 500 20 000 22 000
Shawinigan 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500
Victorjaville 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500
Autres municipalités 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500

05— Estrie

Magog 14 500 16 000 18 500 19 000 20 500
Autres municipalités 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500

06— Montréal

Cowansville 14 500 16 000 18 000 19 000 20 500
Cranby 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500
Joliette 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500
Lachute 14 500 17 000 18 000 19 000 20 500
St—Jérôme 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500
Autres municipalités 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500

07— Outaouais 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500

08— Abitibi
Témi scainingue

Rouyn—Noranda 16 500 20 000 23 500 24 000 25 000Val—d’or 17 000 19 000 21 500 22 000 23 000
Autres municipalités 14 500 16 000 19 500 20 000 20 500

* par exemple 1 adulte avec 1 enfant
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J)

TAILLE OU MrNAGE

ENDROIT 1 perine ?*_3 4-5 5-7 8 +
et coupi e personnes personnes personnes personnes

$ $ $ $

09- Côte-Nord

Bale-Comeau 14 500 16 000 18 500 21 000 23 503Sept—11es 14 500 16 000 17 500 21 000 27 000
Autres municipalités 14 500 16 000 17 500 19 000 23 000

10— Nouveau—Québec

11— Montréal Métro 15 000 18 000 19 000 24 000 33 500

12— Québec Métro 16 500 18 500 21 000 24 000 33 000

13- Trois-Rivières Métro 14 500 16 000 17 500 25 000 29 000

14- Chicoutimi Métro 14 500 17 000 18 000 21 000 25 000

15— Huli Métro 17 000 19 000 23 000 29 500 37 509

16— Sherbrooke Métro 14 500 16 000 17 500 19 000 20 500

* par exemple 1 adulte avec 1 enfant

B— LOGEMENT CONVÈNABLE

Pour fins de détermination des besoins impérieux, un logement convenable
est un logement qui peut abriter un ménage en fonction des règles
générales suivantes

— pour une personne ou un couple, une chambre;

— pour les ménages constitués de deux personnes ne formant pas un
couple de même que pour trois personnes, deux chambres;

— pour quatre et cinq personnes, trois chambres;

— pour six et sept personnes, quatre chambres;

— pour huit personnes et plus, cinq chambres.
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